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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA DOUZIEME SESSION
DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL D’EXPERTS

Projet d’ordre du jour provisoire

1. Election du Bureau

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

3. Examen de l’application de l’Ensemble de principes et de règles
équitables convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiques
commerciales restrictives et de l’expérience découlant de sa mise
en oeuvre

4. Activités relatives à des dispositions particulières de l’Ensemble :

a) Etudes sur les pratiques commerciales restrictives, eu égard
aux dispositions de l’Ensemble de principes et de règles;

b) Information et consultations en matière de pratiques commerciales
restrictives;

c) Loi(s) type(s) pour le contrôle des pratiques commerciales
restrictives, et Manuel des législations appliquées en matière
de pratiques commerciales restrictives;

d) Programmes d’assistance technique, de services consultatifs et de
formation dans le domaine des pratiques commerciales restrictives.
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5. Programme de travail sur les pratiques commerciales restrictives

6. Ordre du jour provisoire de la treizième session du Groupe
intergouvernemental d’experts

7. Questions diverses

8. Adoption du rapport du Groupe intergouvernemental d’experts.


